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,.,,, ' ,:. ' ;  1 :: :, ::,.:.,;. ' :.:; Sénateuf dU LOifet,ancien Secfétaife
d'État aux Collectivités locales, est ]'auteur d'une propo-
sition de toi sur les pompes funèbres. Sa devise : "Respect,

décence, dignité". Son "[obby" : les fami[[es.

na i re .  Dans l 'espr i t  de  ce t te  lo i ,  l ' é tab l j ssement
d e  d e v i s  t y p e s  c o n s u l t a b l e s  e n  m a i r i e  é t a i t
essent ie l .  Ce la  deva i t  permet t re  aux  fami l les
éprouvées,  e t  donc  vu lnérab les ,  de  cho is i r  une
prestat ion clairement déf in ie,  en ayant la possi-
b i l i té  de  comparer  les  p ropos i t ions  dé ta i l lées  e t
chi f f  rées de di f férentes entreprises f  unéraires.
Cet te  t ransparence deva i t  favor iser  la  d imin" -
t ion  des  pr ix .  Ma lheureusement ,  la  vo lon té  du
l é g i s l a t e u r  a  e n s u i t e  e t é  d e n a t u r e e  p a r  u n e
c i rcu la i re  p roscr ivan t  les  dev is  types .  Pour  ma
n à r t  i e  l e s  a i  i n s t a r r r é q  n e n d a n t  d i x  a n s  a

Or léans ,  a lo rs  que y 'é ta is  ma i re  de  ce t te  v i l le .
Mes successeurs  les  on t  abandonnés,  ce  que
i e  r e o r ê t t e  l ' a i  r e n r i s  c e t t e  m e S U r e  d a n s  m a

propos i t ion  de  lo i  de  2003 sur  Ies  opéra t ions
funéra i res .  Mon seu l  " lobby" ,  dans  ce  doss ie r ,
ce  sont  les  fami l les .  La  co l lec t i v i té  pub l ique leur
d o i t  l a  t r a n s p a r e n c e  e t  j e  c o n t i n u e r a i  à  m e
bat t re  pour  l ' ob ten i r .

(( Je me bats

L'application de la TVA à 5,5 o/o sur les frais
d'obsèques ne vous paraîtrai t -el le pas
normale ? Ce taux réduit  ne pourrai t- i l  pas
faire baisser les coûts ?
fappl icat ion du taux de 19,6 ok aux opérat ions
funéraires me oaraît  orofondément anormale et
je  regre t te ,  de  surc ro î t ,  qu 'une ins t ruc t ion  du
ministère des Finances ai t  étendu ce taux de TVA
aux crémator iums gérés en regie. Un texte euro-
péen prévoit, en effet, que les services f unéraires
sont  é l ig ib les  au  taux  rédu i t  de  5 ,5  %.  Ce sera i t
une mesure de just ice que de passer a 5,5 o/o, eT
il est évident que cela ferait baisser les coûts pour
le cl ient.  La décision ne peut venir  que du gouver-
nement  :  je  vous  rappe l le  que le  Par lement  n 'a
pas, const i tut ionnel lement,  le droi t  de diminuer
les recettes de l 'État.
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Pourquoi le transport est-il le seul poste des V(
opérations funéraires à être imposé au taux re
de 5,5 "/o ? "s,

On ne comprend pas, en effet, pourquoi les pres- D';
tations de transport sont les seules à bénéficier de de
ce taux qui devrait être étendu à toutes les pres- au)
tat ions funéraires. apr

exe
Les entreprises de pompes funèbres s'esti- Les
ment autorisées, avec l'accord des banques ou (
(et de la famille), à prélever le montant de sées
leur facture sur le compte du défunt, pour- pou'
tant bloqué au moment du décès. Cela vous natL

Pour la ffiffiffitræffiffiÆry,s,Tffffi D
:

Messages: Vous paraît-il normal qu'il faille
débourser entre 2 000 et 4 000 euros, soit
de  deux  à  quat re  fo is  le  sa la i re  min imum
mensue l ,  pour  les  obsèques d 'une
personne ?
Jean-Pierre Sueur :  l l  faut être très vigi lant sur
le  p r ix  des  obsèques.  C 'é ta i t  l ' ob je t  de  la  lo i  du
8 janv ie r  1993,  que j 'a i  fa i t  vo te r  lo rsque j 'é ta is
secrétaire d'État aux Col lect iv i tés locales. Nous
a v o n s  s u p p r i m é  l e  m o n o p o l e  m u n i c i p a l  d e s
p o m p e s  f u n è b r e s ,  d o n t  l e s  p r i x  é t a i e n t  e n
que lque sor te  imposés ,  e t  nous  avons  ouver t
le secteur à la concurrence af in de faire baisser
les  ta r i f s .  Nous avons  en  même temps redéf in i
des règles de service publ ic,  car cette act iv i té
ne peut pas être assimi lée à un commerce ordi-
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paraît-il normal ? Une telle facilité ne retire-
t -e l le  pas  à  la  fami l le  tou te  ve l lé i té  de
contrôle sur la facture ?
l l  serai t  imprudent pour les ayants droi t  de donner
un chèque en  b lanc .  l l s  ne  do ivent  accepter  oe
payer  que sur  la  base d 'une fac tu re  dé ta i l lée
d'ou l ' intérêt,  là encore, des devrs tvpes.

Cette pratique repose sur une instruction de
1992 destinée aux comptables du Trésor, et
non aux banques pr ivées. De plus, l ' instruc-
t ion  en  ques t ion  es t  e l le -même devenue
caduque depuis que le Trésor publ ic ne t ient
p lus  de  comptes  de  par t i cu l ie rs .  eu 'en
pensez-vous ?
Puisque cette instruct ion ne s 'appl iquait  qu'à des
comptes  qu i  n 'ex is ten t  p lus ,  e l le  ne  peut  p lus
servir  de fondement à cette orat ioue.

Votre proposition de loi aborde le statut des
res tes  humains .  Qu 'en tendez-vous  par
"sépulture décente" pour les cendres ?
D'abord il faut inscrire dans la loi les règles de respect,
de drgnrté et de décence qui doivent s 'appl iquer
aux restes des êtres humains, et donc aux cendres
après incinérat ion. l l  est indigne de retrouver,  par
exemple, une urne dans une décharge municipale.
Les cendres peuvent être déposées dans des caveaux
ou dans des columbariums. Elles peuvent être disper-
sées dans un lardin du souvenir .  El les doivent aussi
pouvoiç à mon sens, être répandues dans un espace
naturel lorsque le défunt l 'a souhaité. Reste enfin

la quest ion de la conservat ion de l 'urne chez un
membre  de  la  fami l le .  . Je  do is  d i re  ou 'à  t i t re
personnel,  je suis rét icent à ce sujet car i l  peut y
avoir des conflits, il y a des vies recomposées, etc. On
aurai t ,  à mon sens, intérêt à revenir  à l 'espr i t  du
cimetière laic et républicain où chacun peut venir
se recuei l l i r  (" faire Ie deui l")  devant les restes de
chacun. Cela suppose que les cendres ne puissent
être déposées ou dispersées que dans un lieu public.

Dans votre récente proposition de loi, seuls
les art ic les concernant les contrats d'ob-
sèques ont été votés, dans une autre loi, dite
de "simplification du droit". Avez-vous cons-
taté des abus dans ces contrats ?
Ces d ispos i t ions  on t  é té  vo tées  en  décembre
dern ie r .  l l  fa l la i t  met t re  f  in  à  la  s ignature  de
contrats d'obsèques dans des condit ions contes-
t a b l e s .  d e s  s o m m e s  é t a i e n t  v e r s é e s  à  d e s
banques, sans qu'il y ait de précision suffisante sur
la nature des prestat ions d'obsèques et sans que
le  souscr ip teur  pu isse  mod i f ie r  les  te rmes du
contrat,  sa vie durant,  ce qui est contraire à la
loi  de 1887. La nouvel le législat ion donne, à tout
moment,  le droi t  de changer d'entreprise ou de
modif ier le type d'obsèques, sans frais autres que
ceux prévus  au  cont ra t .  l l  s 'ag i t ,  là  encore ,  de
défendre les famil les en évi tant la mult iDl icat ion
des contrats à caractère ourement f inancier.  Je
refuse la dérive qui réduirai t  les obsèques à une
prestat ion bancaire et d 'assurance. ' : ,
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